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feî)  Redresseur  de  flux  pour  poste  de  détente  et  dispositif  de  comptage. 

(57)  Redresseur  de  flux  et  poste  de  détente  et  de 
comptage  comprenant  un  tel  redresseur  de 
flux. 

Une  partie  principale  (16)  destinée  à  être 
placée  vers  l'amont  possède  une  surface  à 
symétrie  de  révolution  autour  d'un  axe  central 
(A)  ;  cette  surface  est  engendrée  par  une 
courbe  à  courbure  rentrante  par  rapport  à  l'axe 
central  (A),  cette  courbure  étant  à  la  limite  nulle, 
la  courbe  étant  alors  une  droite  ;  la  courbe 
génératrice  passe  par  un  point  fixe  sur  l'axe 
central  (A)  ;  le  redresseur  est  percé  de  trous 
pour  l'écoulement  du  fluide. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  redresseur 
de  flux.  Elle  s'applique  notamment  à  un  conditionne- 
ment  de  flux  de  fluide  avant  le  comptage  de  ce  flux. 
Elle  trouve  une  application  particulièrement  avanta- 
geuse  dans  un  poste  de  détente  et  de  comptage. 

On  connait  différents  types  de  redresseurs.  Le 
plus  simple  d'entre  eux  est  formé  par  une  plaque  pla- 
ne  adaptée  aux  dimensions  de  la  canalisation  dans 
laquelle  circule  le  fluide  et  percée  de  trous  permettant 
l'écoulement. 

En  variante,  cette  plaque  peut  être  percée  d'un 
orifice  central  de  plus  grand  diamètre  que  les  trous  et 
ne  modifiant  pas  le  profil  de  vitesse  aux  abords  de 
l'axe  d'écoulement. 

Dans  une  autre  variante  connue,  le  redresseur 
est  composé  d'une  première  plaque  percée  de  trous. 
Cette  première  plaque  possède  un  diamètre  inférieur 
à  celui  de  la  canalisation  pour  laquelle  le  redresseur 
est  conçu.  La  première  plaque  est  rattachée  par  un 
cylindre  à  une  couronne  ayant  un  diamètre  extérieur 
égal  au  diamètre  de  la  canalisation  pour  laquelle  le  re- 
dresseur  est  conçu.  Cette  couronne  est  percée  de 
trous  de  la  même  manière  que  la  première  plaque. 

On  connait  aussi  un  autre  type  de  redresseur  dit 
"en  nid  d'abeille"  composé  de  polygones  jointifs  pla- 
cés  longitudinalement  dans  la  canalisation.  La  lon- 
gueur  de  ces  polygones  n'est  pas  obligatoirement 
identique  pour  tous  les  polygones  du  redresseur.  Le 
choix  des  différentes  longueurs  des  polygones  et  de 
leur  distribution  permet  d'obtenir  le  profil  de  vitesse 
désiré. 

Tous  ces  dispositifs  connus  présentent  des  in- 
convénients.  Le  principal  de  ces  inconvénients 
consiste  dans  le  fait  que  le  profil  de  vitesse  n'est  re- 
dressé  qu'au  bout  d'une  distance  qui  peut  être  de 
quelques  D,  où  D  est  le  diamètre  de  la  canalisation 
d'accueil.  Ceci  implique  une  augmentation  d'encom- 
brement,  ce  qui  est  particulièrement  gênant  quand  le 
redressement  doit  avoir  lieu  dans  un  poste  de  déten- 
te. 

En  effet,  un  poste  de  détente  est  composé  d'un 
grand  nombre  d'éléments  (filtres,  chambre  de  déten- 
te,  vannes  de  contrôle,  compteur  ...).  Pour  des  rai- 
sons  pratiques,  on  recherche  à  en  diminuer  l'encom- 
brement  total. 
De  plus,  dans  le  cas  d'un  redresseur  en  nid  d'abeille, 
le  redresseur  lui  même  peut  présenter  une  longeurde 
quelques  D,  ce  qui  ajoute  encore  à  l'encombrement 
de  l'ensemble. 

Un  autre  inconvénient  majeur  est  constitué  par  le 
fait  que  les  compteurs  placés  dans  les  postes  de  dé- 
tente  et  situés  en  aval  des  redresseurs  de  l'art  anté- 
rieur  perdent  leur  précision.  C'est  ainsi  que  la  préci- 
sion  d'un  compteur  usuel  dans  un  poste  de  détente 
sans  redresseur  est  diminuée  d'environ  4%;  avec  un 
redresseur  de  l'art  antérieur  placé  en  aval,  la  préci- 
sion  est  diminuée  d'environ  1%.  Cette  perte  de  préci- 
sion  dépend  de  paramètres  comme  calibre  du 

compteur  et  le  débit. 
La  présente  invention  pallie  ces  inconvénients. 

D'une  part,  l'encombrement  du  dispositif  est  réduit 
car  le  redressement  du  profil  de  vitesse  peut  être  ob- 

5  tenu  directement  après  le  passage  du  fluide  par  le  re- 
dresseur  et  d'autre  part,  on  a  constaté  que  la  préci- 
sion  de  mesure  des  compteurs,  notamment  mais  pas 
uniquement  des  compteurs  à  turbine,  est  améliorée 
par  rapport  à  la  situation  antérieure. 

10  Un  redresseur  de  flux  conforme  à  l'invention  présente 
aussi  l'avantage  de  pouvoir  fonctionner  avec  le  même 
efficacité  quelle  que  soit  la  direction  d'arrivée  du  flui- 
de. 

En  d'autres  termes,  le  redresseur  de  flux  confor- 
15  me  à  l'invention  peut  aussi  bien  être  placé  dans  une 

canalisation  droite  qu'à  la  sortie  d'un  coude. 
De  manière  plus  précise,  la  présente  invention 

concerne  un  redresseur  de  flux  comprenant  une  par- 
tie  principale  destinée  à  être  placée  vers  l'amont,  cet- 

20  te  partie  possédant  une  surface  à  symétrie  de  révo- 
lution  autour  d'un  axe  central,  cette  surface  étant  en- 
gendrée  par  une  courbe  à  courbure  rentrante  par  rap- 
port  à  l'axe  central,  cette  courbure  étant  à  la  limite  nul- 
le,  la  courbe  étant  alors  une  droite,  la  courbe  passant 

25  par  un  point  fixe  sur  l'axe  central,  le  redresseur  étant 
percé  de  trous. 

La  partie  principale  peut-être  tronquée.  En  va- 
riante,  la  partie  principale  tronquée  possède  une  ex- 
trémité  fermée  par  une  plaque  circulaire  percée  de 

30  trous. 
Selon  un  arrangement  particulier,  la  partie  principale 
est  entourée  d'une  couronne  percée  de  trous. 

De  manière  avantageuse,  la  partie  principale 
possède  une  extension  longitudinale  comprise  dans 

35  une  gamme  allant  de  0,6  D  à  2,8  D,  D  étant  le  plus 
grand  diamètre  du  redresseur. 

De  manière  préférée,  la  partie  principale  est  en 
forme  de  cône. 
Dans  cette  réalisation  préférée,  selon  un  arrange- 

40  ment  particulier,  le  cône  possède  une  base  circulaire 
de  diamètre  adapté  au  diamètre  d'une  conduite  dans 
laquelle  le  redresseur  est  destiné  à  être  monté. 

Avantageusement,  le  cône  possède  une  généra- 
trice  faisant  avec  l'axe  centrale  un  angle  compris  dans 

45  une  gamme  allant  de  10°  à  40°. 
Préférentiellement,  un  redresseur  de  flux  selon  l'in- 
vention  possède  un  taux  de  vide  compris  dans  une 
gamme  allant  de  30%  à  50%. 

La  présente  invention  concerne  aussi  un  poste 
50  de  détente  et  de  comptage  comprenant  un  redresseur 

de  flux  conforme  à  au  moins  une  des  caractéristiques 
précédemment  exposées,  le  redresseur  étant  monté 
en  amont  et  à  proximité  immédiate  des  moyens  de 
comptage. 

55  L'invention  et  ses  avantages  seront  mieux 
compris  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit,  donnée 
à  titre  illustratif  et  non  limitatif,  en  référence  aux  des- 
sins  annexés  sur  lesquels: 
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-  les  figures  1A  et  1B  représentent  respective- 
ment  une  vue  en  coupe  et  en  perspective  d'un 
mode  de  réalisation  d'un  dispositif  conforme  à 
l'invention; 

-  les  figures  2A  et  2B  représentent  respective- 
ment  une  vue  en  coupe  et  en  perspective  d'une 
variante  de  réalisation  d'un  redresseur  de  flux 
selon  l'invention; 

-  les  figures  3A  et  3B  représentent  respective- 
ment  une  vue  en  coupe  et  en  perspective  d'une 
autre  variante  de  réalisation  d'un  redresseur  de 
flux  selon  l'invention; 

-  les  figures  4A  et  4B  représentent  respective- 
ment  une  vue  en  coupe  et  en  perspective  d'une 
autre  variante  de  réalisation  d'un  redresseur  de 
flux  conforme  à  l'invention; 

-  les  figures  5A  et  5B  représentent  respective- 
ment  une  vue  en  coupe  et  en  perspective  d'une 
autre  variante  de  réalisation  d'un  redresseur  de 
flux  conforme  à  l'invention; 

-  la  figure  6  représente  schématiquement  un 
poste  de  détente  et  de  comptage  conforme  à 
l'invention. 

Sur  la  figure  1Aon  peut  voir  une  coupe  d'un  mode  de 
réalisation  d'un  redresseurde  flux  conforme  à  l'inven- 
tion. 

Cette  réalisation  est  représenté  en  perspective 
sur  la  figure  1  B.  Le  redresseur  de  flux  1  0  est  fixé  entre 
deux  canalisations  cylindriques  12,  13  par  une  cou- 
ronne  de  fixation  périphérique  14. 

Le  redresseur  10  possède  une  partie  principale 
16  placée  vers  l'amont.  Cette  partie  principale  16  pos- 
sède  une  surface  à  symétrie  de  révolution  autour  de 
l'axe  central  A.  La  surface  est  engendrée  par  une 
courbe  à  courbure  rentrante  par  rapport  à  l'axe  cen- 
tral  A,  cette  courbe  passant  par  un  point  fixe  sur  l'axe 
central  A. 
L'extension  longitudinale  Lde  la  partie  principale  16, 
est  par  exemple  comprise  dans  une  gamme  allant  de 
0,6  D  à  2,8  D  où  D  est  le  diamètre  de  la  conduite  13 
et  correspond  par  conséquent  au  plus  grand  diamètre 
du  redresseur.  Elle  peut-être  égale  à  1,3  D. 
Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1  B,  le  redresseur 
est  percé  de  trous  17  pour  permettre  le  passage  du 
fluide.  Le  taux  de  vide,  c'est  à  dire  le  pourcentage 
d'espace  vide  par  rapport  à  l'espace  occupé  par  de 
la  matière,  est  par  exemple  compris  dans  une  gamme 
allant  de  30%  à  50%.  Le  taux  de  vide  peut-être  égal 
à  40%. 
Le  redresseur  1  0  peut-être  en  acier  ou  en  tout  autre 
matériau  rigide  et  compatible  avec  le  fluide. 
Comme  on  le  comprend  à  la  vue  de  la  figure  1  A,  le  re- 
dresseur  de  flux  permet  d'obtenir  un  profil  de  vitesse 
axisymétrique  tel  que  le  débit  volumique  de  fluide  au 
voisinage  de  l'axe  central  Asoit  supérieur  au  débit  vo- 
lumique  périphérique  et  ceci  à  partir  d'un  profil  de  vi- 
tesse  quelconque. 
La  forme  de  la  partie  principale  concentre  le  profil  de 

vitesse  dans  la  zone  centrale  au  voisinage  de  l'axe  A 
maintenant  le  taux  de  turbulence  au  voisinage  de 
l'axe  central  de  l'ordre  de  4%.  Le  fluide  traverse  la 
partie  principale  et  acquiert  au  passage  des  compo- 

5  santés  de  vitesse  perpendiculaires  à  la  paroi  traver- 
sée,  ce  qui  réalise  l'effet  recherché  à  une  distance  en 
aval  du  redresseur  qui  dépend  des  paramètres  géo- 
métriques  de  la  partie  principale  comme  la  courbure 
de  la  surface  et  l'inclinaison  d'une  génératrice  par 

10  rapport  à  l'axe  A. 
Selon  une  variante  de  réalisation  représentée  en 

coupe  sur  la  figure  2A  et  en  perspective  sur  la  figure 
2B,  la  partie  principale  16  est  tronquée.  L'extrémité 
présente  donc  une  ouverture  1  5  dont  le  diamètre  d  est 

15  égal  au  maximum  à  30%  du  diamètre  D  de  la  conduite 
13. 
Selon  une  variante  de  réalisation  représentée  en  cou- 
pe  sur  la  figure  3Aet  en  perspective  sur  la  figure  3B, 
la  partie  principale  16  est  tronquée  et  fermée  par  une 

20  plaque  circulaire  18  dont  le  diamètre  d  est  égal  au 
maximum  à  30%  du  diamètre  D  de  la  conduite  1  3.  Le 
choix  du  diamètre  d  est  effectué  en  fonction  du  profil 
de  vitesse  désiré:  plus  le  diamètre  d  sera  grand  et 
plus  le  profil  sera  applati. 

25  Selon  une  autre  variante  de  réalisation  représen- 
tée  en  coupe  sur  la  figure  4A  et  en  perspective  sur  la 
figure  4B,  la  base  de  la  partie  principale  1  6  est  entou- 
rée  d'une  couronne  20  percée  de  trous.  La  couronne 
20  peut  avoir  une  largeur  I  comprise  dans  une  gamme 

30  allant  de  0  D  à  1/3  D.  Elle  permet  d'augmenter  l'effi- 
cacité  du  redresseur  au  voisinage  des  parois:  La  per- 
te  de  charge  est  acérue  et  par  conséquent  la  vitesse 
du  fluide  est  diminuée. 

Les  figures  5Aet  5B  représentent  respectivement 
35  en  coupe  et  en  perspective  un  mode  de  réalisation 

avantageux  parce  que  simple  à  réaliser. 
Dans  cet  exemple  de  réalisation,  la  partie  principale 
16  du  redresseur  possède  la  forme  d'un  cône. 
L'angle  a  que  fait  une  génératrice  du  cône  avec  l'axe 

40  central  A  est  compris  dans  une  gamme  allant  de  10° 
à  40°  et  peut  par  exemple  être  égal  à  20°.  Dans  ce 
cas,  l'extension  longitudinale  du  cône  est  égale  à 
~1,4  D,  la  base  circulaire  du  cône  ayant  un  diamètre 
égal  à  D. 

45  On  comprend  que  plus  l'angle  a  sera  petit,  plus  le  pro- 
fil  de  vitesse  sera  effilé. 
Le  taux  de  vide  de  la  plaque  trouée  formant  le  cône 
peut  être  de  40%. 
Bien  entendu,  la  forme  en  cône  de  la  figure  5A  peut 

50  être  associée  aux  variantes  des  figures  2A,  3A  et  4A 
en  d'autres  termes,  le  cône  peut  être  tronqué,  et 
éventuellement  fermé  en  son  extrémité  par  une  pla- 
que  plane  trouée  ou  encore  la  base  circulaire  du  cône 
peut  avoir  un  diamètre  inférieur  à  D,  le  cône  étant  so- 

55  lidaire  d'une  couronne  périphérique  trouée.  Un  re- 
dresseur  de  flux  conforme  à  l'invention  dans  l'une  ou 
l'autre  de  ses  variantes  de  réalisation  trouve  une  ap- 
plication  avantageuse  dans  un  poste  de  détente  et  de 
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comptage  et  notamment  lorsque  les  moyens  de 
comptage  sont  constitués  par  un  compteur  à  turbine. 

La  figure  6  représente  schématiquement  un  pos- 
te  de  détente  et  de  comptage.  Un  tel  poste  est  cons- 
titué  par  un  ensemble  d'éléments  raccordés  entre  eux 
par  des  canalisations  dans  des  configurations  qui  dé- 
pendent  de  l'utilisation  envisagée.  Sur  la  figure  6,  le 
poste  est  constitué  par  la  succession  d'éléments  sui- 
vante  donnée  dans  le  sens  de  circulation  du  fluide:  un 
joint  isolant  électrique  30,  une  première  vanne  32,  un 
filtre  34,  le  détendeur  36,  le  redressseur  de  flux  10, 
le  compteur  38,  et  une  seconde  vanne  40. 
Dans  l'exemple  illustré  sur  la  figure  6,  le  redresseur 
de  flux  10  est  un  cône  Dans  cette  configuration  par- 
ticulière,  le  redresseur  est  disposé  selon  une  direction 
perpendicualire  à  la  direction  d'arrivée  du  flux. 
Le  redresseur  est  placé  à  proximité  immédiate  du 
compteur  38,  c'est  à  dire  à  une  distance  inférieure  à 
0,5  D. 
Une  telle  configuration  permet  de  diminuer  l'encom- 
brement  du  poste  puisque  le  redressement  a  lieu  di- 
rectement  en  aval  du  redresseur  1  0  et  non  après  que 
le  fluide  ait  parcouru  une  distance  de  quelques  D. 
D'autre  part,  la  combinaison  d'un  redresseur  tel  que 
décrit  ci-dessus  et  d'un  compteur,  par  exemple  à  tur- 
bine,  permet  d'obtenir  une  précision  de  0  à  0,5%  sur 
le  comptage. 
On  comprend  que  l'invention  n'est  pas  limitée  à  la 
configuration  de  poste  illustrée  sur  la  figure  5  mais 
qu'elle  englobe  toutes  les  variantes  de  configuration. 

5.  Redresseur  de  flux  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  principale  (16)  pos- 
sède  une  extension  longitudinale  (L)  comprise 
dans  une  gamme  allant  de  0,6  D  à  2,8  D,  D  étant 

5  le  plus  grand  diamètre  du  redresseur. 

6.  Redresseur  de  flux  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  partie  principale  (16) 
est  en  forme  de  cône. 

10 
7.  Redresseur  de  flux  selon  la  revendication  6  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  cône  possède  une  base  cir- 
culaire  de  diamètre  adapté  au  diamètre  d'une 
conduite  sur  laquelle  le  redresseur  est  destiné  à 

15  être  monté. 

8.  Redresseur  de  flux  selon  la  revendication  6  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  cône  possède  une  généra- 
trice  faisant  avec  l'axe  centrale  (A)  un  angle  (a) 

20  compris  dans  une  gamme  allant  de  10°  à  40° 

9.  Redresseur  de  flux  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  possède  un  taux  de  vide 
compris  dans  une  gamme  allant  de  30%  à  50%. 

25 
1  0.  Poste  de  détente  et  de  comptage  caractérisé  en 

ce  qu'il  comprend  un  redresseur  de  flux  conforme 
à  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9  mon- 
té  en  amont  et  à  proximité  immédiate  des  moyens 

30  de  comptage  (38). 

Revendications 

1.  Redresseur  de  flux  caractérisé  en  ce  qu'il  35 
comprend  une  partie  principale  (16)  destinée  à 
être  placée  vers  l'amont,  cette  partie  (16)  possé- 
dant  une  surface  à  symétrie  de  révolution  autour 
d'un  axe  central  (A),  cette  surface  étant  engen- 
drée  par  une  courbe  à  courbure  rentrante  par  rap-  40 
port  à  l'axe  central  (A),  cette  courbure  étant  à  la 
limite  nulle,  la  courbe  étant  alors  une  droite,  la 
courbe  passant  par  un  point  fixe  sur  l'axe  central 
(A),  le  redresseur  étant  percé  de  trous  (17). 

45 
2.  Redresseur  de  flux  selon  la  revendication  1  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  partie  principale  (16)  est 
tronquée. 

3.  Redresseur  de  flux  selon  revendication  2  carac-  50 
térisé  en  ce  que  la  partie  principale  (16)  possède 
une  extrémité  fermée  par  une  plaque  circulaire 
(18)  percée  de  trous  (17). 

4.  Redresseur  de  flux  selon  la  revendication  1  ca-  55 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  principale  (16)  est 
entourée  d'une  couronne  (20)  percée  de  trous 
(17). 
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